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La commune suburbaine bernoise d’Ostermundigen propose des incitations financières à la cons-
truction d'installations d’infiltration privés pour les biens-fonds existants. Avec son modèle nova-
teur, elle veut éviter que des eaux pluviales relativement propres ne parviennent inutilement dans 
la canalisation et induisent ainsi une extension coûteuse des capacités des réseaux de canalisation 
pour l’évacuation des eaux urbaines. Les propriétaires immobiliers en profitent tout autant que 
les pouvoirs publics.

Beat Jordi*, journaliste spécialisé

Ostermundigen est une agglomération intercommunale à l’est de 
Berne qui compte actuellement plus de 16 000 habitants. Comme 
déjà constaté ces dernières années, la population devrait encore 
croître dans un avenir proche (fig. 1). «Suite à la densification 
du milieu bâti et à l’aménagement de nouvelles zones de con-
struction, le réseau de canalisations atteint dès aujourd’hui sa 
limite de capacité en cas de fortes précipitations» explique Marc 
Sterchi, le responsable des infrastructures communales. Ainsi, 
la capacité de la canalisation principale, de dimensions 2,6 sur 
1,6 mètres, est déjà épuisée à 92 pour cent lors des orages. Afin 
de créer des réserves suffisantes pour le raccordement de biens-
fonds supplémentaires, la commune pourrait augmenter la capa-
cité de son réseau avec de nouveaux ouvrages ou des ouvrages 
de rejet. «Mais, un agrandissement des canalisations entraîne 
une explosion des coûts de l’évacuation des eaux urbaines sans 
plus-value pour la population» constate Marc Sterchi.

A LTERN ATI V E ÉC ONOMIQ UE À L'AU GMENTATION DE L A 
CA PACITÉ DU  RÉ SE AU  DE CA N A LIS ATIONS

L’INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES  
EST PRIORITAIRE

Tant l’ordonnance sur la protection des eaux du canton de Berne 
que le règlement des eaux usées d’Ostermundigen prévoient que 
les eaux pluviales non polluées de surfaces imperméabilisées 
doivent si possible s’infiltrer sur place, si les conditions locales 
le permettent (fig. 2–5). Si une telle solution est exclue en raison 
de la nature défavorable du sol, il faut opter en second lieu pour 
le déversement dans un cours d’eau en surface. Ce n’est que 
lorsque ces deux variantes ne sont pas réalisables que les eaux 
pluviales peuvent être déversées dans la canalisation. Il faut alors 
réaliser si possible des mesures de rétention – comme p. ex. sous 
forme de toits plats végétalisés, de places avec grilles-gazons ou 
des installations de rétention.
Dans le cadre de la procédure d’autorisation de nouvelles con-
structions, la commune d’Ostermundigen impose la réalisation 
d’installations d’infiltration et de rétention depuis déjà plusieurs 
années. «Notre problème découle toutefois des nombreux biens-
fonds avec de grandes surfaces imperméabilisées construits à 

ZUSAMMENFASSUNG

KOSTENGÜNSTIGE ALTERNATIVE ZUM AUSBAU DER ABWASSERKANÄLE
Sowohl die Gewässerschutzverordnung des Kantons Bern als auch 
das Abwasserreglement der Berner Vorortsgemeinde Ostermun-
digen sehen vor, dass nicht verschmutztes Regenwasser von ver-
siegelten Flächen möglichst vor Ort versickern soll, wenn es die 
örtlichen Bedingungen zulassen. Ist eine solche Lösung aufgrund 
ungünstiger Bodenverhältnisse ausgeschlossen, so gilt die Ein-
leitung in ein oberirdisches Gewässer als zweite Wahl. Nur wenn 
beide Varianten nicht in Frage kommen, kann das Regenabwasser 
in die Kanalisation eingeleitet werden.
Die Bevölkerungszahl der Gemeinde Ostermundigen nimmt seit 
einigen Jahren kontinuierlich zu. Derzeit entsteht Wohnraum für 
550 Familien. Um den Ausbau des Kanalnetzes zu vermeiden, 
gilt für alle Neubauten eine Versickerungspflicht. Für bestehende 
Liegenschaften fördert die Gemeinde den Bau privater Versicke-
rungsanlagen mit finanziellen Anreizen. Mit diesem innovativen 
Modell will sie verhindern, dass relativ sauberes Regenwasser 
unnötigerweise in die Kanalisation gelangt und so einen teuren 
Ausbau der Leitungsnetze zur Siedlungsentwässerung nach sich 
zieht. Sowohl die Eigentümer als auch die öffentliche Hand pro-
fitieren dabei.

* Contact: beatjordi@bluewin.ch
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Fig. 1 La commune Ostermundingen veut se développer sans augmenter
	 la capacité du réseau de canalisations. Toutes les nouvelles cons-

tructions sont donc soumises à l’obligation d’infiltration.



une époque où l’on ne se posait pas beaucoup de questions sur 
l’évacuation des eaux urbaines» constate Marc Sterchi. «Nous 
voulons maintenant motiver leurs propriétaires à construire éga-
lement des installations d’infiltration afin de délester le réseau 
de canalisations, notamment lors des orages.»

INCITATIONS FINANCIÈRES POUR LES  
INSTALLATIONS D’INFILTRATION

C’est pourquoi la commune a mis en vigueur son règlement ré-
visé sur les eaux usées et le tarif de taxes correspondant début 
février 2013. Les propriétaires de bâtiments existants reçoivent 
ainsi des incitations financières pour ne plus continuer à dé-
verser les eaux pluviales dans la canalisation, mais pour les in-
filtrer sur leur terrain. La commune d’Ostermundigen participe 
au coût des installations en remboursant aux propriétaires la 
taxe de raccordement en vigueur de 25 francs par mètre-carré 
(m2) si les surfaces sont découplées de la canalisation d’eaux 
unitaires et pratiquent désormais l’infiltration. Le paiement est 
toutefois limité à 50 pour cent des investissements. De plus, la 
taxe annuelle périodique pour les surfaces imperméabilisées 
jusqu’alors raccordées au réseau de canalisations est suppri-
mée après la mise en service d’une installation d’infiltration. 
Grâce à la suppression des taxes et au financement de départ à la  
construction, une telle installation devient, dans le meilleur des 
cas, un investissement rentable pour le propriétaire du bien-
fonds après quelques années.

E xe m p l e 
Une habitation collective existante disposait d’une surface im-
perméabilisée de 1448 m2 dont l’évacuation des eaux a été nou-
vellement réalisée par une installation d’infiltration d’un coût 
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Fig. 5 La commune d’Ostermundigen a fait remettre en surface le 
cours d’eau anciennement enterré Lötschenbach. En cas de 
précipitations intensives, l’eau des trop-pleins des grands bassins 
d’infiltration s’y déverse également.

Fig. 2 L’évacuation des eaux de routes de desserte du nouveau quartier 
en construction Oberfeld se fait par l’intermédiaire de cette 
cuvette d’infiltration nouvellement réalisée.

Fig. 3 Infiltration par cuvette pour une ancienne construction avec cou-
verture végétale. Les éventuels polluants contenus dans les eaux 
pluviales des toits et places sont retenus par le passage du sol et 
partiellement décomposés par des microorganismes.

Fig. 4 Lorsque la capacité d’adsorption des systèmes d’infiltration 
souterrains à Oberfeld est atteinte en cas de précipitations pro-
longées les eaux pluviales filtrées se déversent par ce trop-plein.



de 18 000 francs. Étant donné que le remboursement de la taxe 
de raccordement par m2 aurait été deux fois plus élevé que les 
coûts de construction, la commune a limité son paiement à 9000 
francs. À Ostermundigen, le tarif des taxes annuelles périodiques 
pour le déversement d’eaux pluviales dans le réseau de canalisa-
tions est établi de sorte que les coûts augmentent de manière sur-
proportionnelle à la surface. Dans le cas concret, le propriétaire 
payait jusqu’à présent 2620 francs par an qui ont été entièrement 
supprimés. Le propriétaire peut ainsi amortir son investissement 
en seulement trois ans et demi et économiser dorénavant une 
partie importante des taxes.

Étant donné que les eaux pluviales sont aujourd’hui infiltrées sur 
place dans la plupart des constructions neuves et que les biens-
fonds existants possèdent en partie de grandes surfaces imper-
méabilisées, Marc Sterchi suppose que l'infiltration des eaux plu-
viales d'un bien-fonds précédemment raccordée au réseau d'eaux 
mixtes permettra de créer une capacité de raccordement de dix 
nouveaux bâtiments. «C’est pourquoi nous sommes en mesure 
d’utiliser le système de canalisation existant pour l’évacuation 
des eaux usées de bien plus de bâtiments.»

ÉCONOMIES LORS DES RÉHABILITATIONS DU RÉSEAU

Car c’est aussi le but déclaré de la commune de continuer à 
croître sans devoir augmenter la capacité du réseau de canali-
sations. Pour cette raison, les recettes de la taxe pluviale, qui 
correspondent à environ 20 pour cent de toutes les taxes sur 
les eaux usées à Ostermundigen, sont désormais utilisées de 
manière ciblée pour inciter des personnes privées à faire des 
investissements utiles au délestage du réseau. Entre-temps, près 
de 750 des 2200 biens-fonds au total disposent d’installations 
d’infiltration. L’époque où pratiquement chaque orage déclen-
chait une intervention des pompiers à cause d’engorgement de la 
canalisation et de caves inondées appartient en tout cas au passé.
La réduction des problèmes de capacité a aussi des retombées 
positives sur les possibilités de réparation des fuites sur les an-
ciennes canalisations. Alors que le remplacement complet d’une 
conduite d’égout de 50 cm de diamètre coûte environ 2500 francs 
par mètre linéaire, le chemisage de l’intérieur de la conduite 
avec un revêtement en plastique étanche – sans coûteux travaux 
d’excavation – revient à 600 à 800 francs. Toutefois, la section 
d’évacuation est alors légèrement réduite. «Grâce à la construc-
tion d’installations d’infiltration pour les biens-fonds existants, 
nous dégageons notamment la place nécessaire pour pouvoir éva-
cuer les eaux pluviales de constructions neuves sur des terrains 
non infiltrables, malgré une section réduite des canalisations 
ainsi réhabilitées» explique Marc Sterchi.

MOTIFS ÉCOLOGIQUES

Il y a par ailleurs aussi des arguments écologiques en faveur 
du modèle d’Ostermundigen: les installations d’infiltration com-
pensent les effets négatifs de l’imperméabilisation du sol sur les 
ressources en eaux souterraines en contribuant à leur renou-
vellement sur place. Quand une quantité moindre d’eaux pluvi-
ales parvient au réseau de canalisations, cela réduit en outre les 
déversements d’eaux unitaires dans les cours d’eau et donc aussi 
le stress hydraulique. S’il est possible d’éviter des extensions 
coûteuses du réseau de canalisations grâce à une utilisation plus 
appropriée de l’infrastructure existante de traitement des eaux 
usées, une commune économise ainsi non seulement de l’argent, 
mais aussi des ressources, p. ex. sous forme de matériaux de 
construction, de machines ou de carburant.
Ostermundigen démontre aussi son caractère de modèle dans le 
quartier en développement d’Oberfeld avec la plus grande ins-
tallation d’infiltration de Suisse en zone urbaine (fig. 7). Cet ou-
vrage entièrement réalisé en sous-sol a une capacité de stockage 
de 700 m3. Étant donné que jusqu’à 50 litres d’eaux pluviales 
s’écoulent par mètre-carré imperméabilisé dans les 20 premières 
minutes d’un orage, cela suffit pour évacuer les eaux d’une sur-
face bâtie de 14 000 m2. Depuis 2011, l’Institut für Umwelt- und 
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Fig. 6 Construction d’un dispositif d’infiltration par fossé drainant avec 
collecteur de boue. Le volume de rétention recueille l’eau du toit 
et des chaussées anciennement évacuée par les canalisations.

Pour que ces nouveautés profitent aussi aux personnes concer-
nées qui avaient réalisé des installations d’infiltration les années 
précédentes sur incitation des autorités communales, le droit de 
remboursement partiel des coûts de construction est rétroactif 
sur cinq ans (fig. 6). De manière similaire, le nouveau modè-
le incite de plus à la construction de bassins de rétention des 
eaux pluviales, de toitures végétalisées et de places avec grilles-
gazons, ainsi qu’au déversement des eaux pluviales et des eaux 
claires dans des cours d’eau en surface. La taxe d’évacuation 
des eaux pluviales est alors réduite de 50 pour cent maximum.

LA COMMUNE PROFITE ELLE AUSSI

Mais ce modèle profite-t-il aussi aux pouvoirs publics? Pour Ste-
fan Hasler, qui dirigeait le service Gestion des eaux urbaines à 
l’Office des eaux et des déchets (OED) du canton de Berne et qui 
est aujourd’hui directeur du VSA, il n’y a aucun doute: «D’un 
point de vue économique, il est certainement plus avantageux 
de recourir à la taxe d’assainissement pour découpler les sur-
faces imperméabilisées de la canalisation que de l’employer pour 
une extension des capacités de parties importantes du réseau 
de canalisations communal.» C’est pourquoi il considère que le 
nouveau modèle de taxation d’Ostermundigen est une situation 
gagnant-gagnant pour la commune et les propriétaires privés. 
«Il s’agit d’une approche particulièrement intéressante de réduc-
tion à prix avantageux des goulots d’étranglement hydrauliques, 
surtout pour les agglomérations intercommunales en croissance 
dans lesquelles la limite de capacité du réseau de canalisations 
est atteinte en de nombreux endroits suite à la densification du 
milieu bâti.»



Verfahrenstechnik (Umtec) de la Hochschule für Technik à Rap-
perswil (SG) utilise cette installation pilote comme objet de test 
pour le contrôle scientifique de divers substrats filtrants destinés 
à retenir les éventuels polluants dans les eaux pluviales, avant 
leur infiltration dans le sous-sol en gravier.
L’Office fédéral de l’environnement (OFEV), plusieurs cantons et 
divers fabricants apportent un soutien financier aux essais de 
terrain fortement axés sur la recherche de solutions. L’objectif est 
le développement d’installations de filtrage et d’infiltration pour 
zones urbaines aussi efficaces que possible qui filtrent notam-
ment aussi les pesticides organiques, en plus des métaux lourds 
des surfaces de toiture et de route drainées. Selon les premiers 
résultats d’études antérieures, une résine adsorbante micro- 
poreuse à base de charbon ou de charbon actif en combinaison 
avec un granulé d’hydroxyde de fer enrichi en calcaire est la plus 
adaptée à cet usage.

PARTIE D’UN CONCEPT COMPLET DE RÉHABILITATION

La commune d’Ostermundigen investit 32 millions de francs 
jusqu’à 2014 pour assainir systématiquement quartier par quar-
tier les conduites d’eau potable et d’eaux usées. Un deuxième 
crédit cadre est à l’étude pour la période jusqu’à 2018. En 2019, 
95 pour cent de toutes les canalisations sur le territoire commu-
nal devraient être étanches et remplir leur fonction. Dans le cadre 

de ce programme, l’administration communale fait également 
vérifier les raccordements privés et propose aux propriétaires 
un pack de service avantageux pour le renouvellement de leurs 
installations d’évacuation des eaux. Là où des assainissements 
sont déjà prévus, les installations d’infiltration recommandées 
peuvent aussi être réalisées immédiatement dans ce cadre. 
«Il est alors parfois possible de couper tout simplement les  
anciennes canalisations d’eaux pluviales» ajoute Marc Sterchi. 
«Vu qu’elles n’auront plus de fonction à l’avenir, il n’est pas non 
plus nécessaire de les réhabiliter.»
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Règlement et tarif des eaux usées d’Ostermundigen:
www.ostermundigen.ch > Verwaltung > Tiefbau und Betriebe > Betriebe 
 > Abwasserentsorgung

Analyses de l’UMTEC:
–	� http://umtec.hsr.ch > Dokumente > Publikationen > 2011 >  

«Adsorbertechnik für verschmutzte Regenwasserabflüsse»
–	� Article dans Aqua & Gas 4/2017, M. Burkhardt et al.: «Behandlung 

von Regenwasser: Grosstechnische Erfahrung mit unterirdischer 
Retention und nachgeschaltetem Adsorberfilter», pp. 78–85 

Fig. 7 Construction du plus grand système d’infiltration souterrain de Suisse dans le nouveau quartier Oberfeld de la commune d’Ostermundigen.


